CORRIGE DS N°1 MATHEMATIQUES THR

Mardi 25 Novembre 2025 Lycée Jean DROUANT

SUITES NUMERIQUES

PARTIE A. ETUDE DU 1 ® CONTRAT

LN =

Ona: up =21000+1 000 = 22 000. En 2022, le salaire net annuel de Paul est égal a 22 000 €.
Ona: uz =22000+1 000 = 23 000. En 2023, le salaire net annuel de Paul est égal a 23 000 €.
La suite (u,) est une suite arithmétique de raison 1 000.

Ona:

Up=u1+n—-1)xr
U, =21000+ (n—1)x 1000

. En 2030, n =10, et uj9 =21 000+9 x 1 000 = 30 000.

En 2030, le salaire net annuel de Paul est égal a 30 000 €.

PARTIE B. ETUDE DU 28ME CONTRAT

L=

Ona: vy =1,07 x 18 000 = 19 260. En 2022, le salaire net annuel de Paul est égal a 19 260 €.
Ona: v3=1,07 x 19 260 = 20 608,2. En 2023, son salaire net annuel est égal a 20 608,20 €.
La suite (v,) est une suite géométrique de raison 1,07.

Ona:

Up= 67"_1 X U1

v, =1,07""1 x18 000

En 2030, 7 = 10, et v19 = 1,077 x 18 000 = 33 092,27.

En 2030, le salaire net annuel de Paul est environ égal a 33 092,27 €.

PARTIE C. COMPARAISON

1.

2.

3.

up+ U 21 000+ 30 000
- T qox == """

S=u+...+ujp=10x =255 000.

1-1,071° 1-1,071°
T=vi+...4v190=0v; x ———— =18 000 x —————— =248 696,33.
1-1,07 1-1,07
Le salaire net de Paul sur 10 ans est égal a la somme S selon le premier contrat et est égal a

la somme T selon le deuxiéme contrat.

Puisque 255 000 > 248 696,33 alors Paul doit souscrire au premier contrat pour que son
salaire net sur 'ensemble des 10 années soit maximal.
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